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ADOPTION DES COMPTES DU MOIS DE AVRIL 2023 

Les comptes pour la période du mois d’avril 2023 totalisent 105 440,47$ 

 

ABAT-POUSSIÈRE LIQUIDE, MATÉRIAUX GRANULAIRES, 

MACHINERIE TRAVAUX VOIRIE 2023 

Abat-poussière : Entreprises Bourget 0,4300/litre 

Balayage de rues : Jean-François Langlois au tarif de 100,00$ de l’heure 

Fauchage, débroussaillage : Déneigement MC 

Matériaux granulaires et machinerie relative à des travaux de voirie : Germain Daigle 

excavation 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 394 SUR LA PRÉVENTION DES 

INCENDIES ADAPTÉ MRC DES APPALACHES ABROGEANT LES 

RÈGLEMENTS 342 ET 343 

Le nouveau règlement a pour but la prévention incendie des risques faibles et la 

prévention incendie des risques plus élevés. 

 

Le nouveau règlement vise à protéger la vie et à sauvegarder les biens.  

 

Pour ce faire, il édicte les normes de construction, d’utilisation et d’entretien des 

bâtiments et encadre des activités qui impliquent l’utilisation du feu. 

 

CHAPITRE 1 : LES BÂTIMENTS 

 

CHAPITRE 2:  LES ACTIVITÉS SUSCEPTIBLES DE CAUSER UN  

                          INCENDIE 

 

CHAPITRE 3 : POUVOIRS D’INSPECTION ET D’INTERVENTION 

 

 

RAPPEL:  GROSSES VIDANGES LE 22 MAI 2023 
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